
Image not found or type unknown

changement de statut etudiant vers satatut
familial

Par izem, le 01/09/2011 à 16:59

Bonjour tout le monde,
Je suis etudaint algerien en france. Je veux savoir est ce que je peux 
changer mon sataut et obtenir un ecarte de residence en me mariant à une francaise. Et
combien de temps de mariage pour l'obtenir?

Par momoalg, le 16/10/2011 à 12:58

je pense que tu peux avoir une première carte "vie privée et familiale" la première année du
mariage, ta carte de séjour de 10 ans tu peux l'avoir à partir de la 2ème année de mariage
avec un conjoint français, sous réserve que la communauté de vie ne doit pas être cessée
entre vous à cette date
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